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CÔTÉ COULISSES

L’ULTIME ÉPREUVE : 
LE CERTIFICAT D’APTITUDE 
À GUIDER 

À la fin de son apprentissage, 
le futur chien guide passe un 
certificat d’aptitude à guider.  
Les yeux bandés (en situation  
de cécité complète), l’éducateur 
ou le moniteur réalise un 
parcours qu’il ne connait pas, 
guidé par le chien qu’il a formé.  

Un professionalisme  
irréprochable

Le Certificat d’Aptitude à Guider a été mis en place 
par les associations de chiens guides affiliées à la 
Fédération Française des Associations de Chiens 
guides d’aveugles (F.F.A.C) dans l’unique but de 
faire valider les capacités acquises par le chien au 
cours de son éducation. 

Après avoir passé une dizaine de mois en famille 
d’accueil pour y recevoir une pré-éducation 
incluant obéissance et savoir-vivre, l’apprentissage 
du métier de chien guide va pouvoir commencer. 

Des moniteurs et éducateurs vont assurer l’éducation 
du chien guide qui comporte l’obéissance, 
l’évitement d’obstacles, le cheminement sur les 
trottoirs ou les routes de campagne, les passages 
piétons, la présentation des portes, des escaliers, 
des bancs et l’utilisation des transports en commun.

Cette éducation comprend trois étapes 
successives  : la sensibilisation à l’obstacle, 
l’apprentissage renforcé de l’obstacle et la 
responsabilité (prise d’initiative).

Ce travail spécifique de guide dure en moyenne 
six mois. Bien évidemment, détente et repos 
complètent la journée du futur chien guide en 
éducation dans chaque Centre.

À la fin de son éducation, les acquis du chien sont 
validés par le Certificat d’Aptitude à Guider. Vous 
l’aurez compris, l’obtention de ce fameux sésame 
est le résultat d’un travail de longue haleine effectué 
par nos professionnels. 
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L’épreuve  
du certificat d’aptitude  
à guider 

Vers ses dix-huit à vingt mois, le chien va passer 
le Certificat d’Aptitude à Guider. L’éducateur, en 
situation de cécité totale grâce au bandeau, effectue 
avec le chien qu’il a formé un parcours. Pour des 
raisons de sécurité, il est accompagné par un 
autre éducateur, généralement le ou la responsable 
technique. 

Ce dernier pourra  apprécier de manière objective 
le travail du chien guide. Environ 50 situations 
différentes sont testées lors de l’épreuve.

Cet examen a donc pour but de valider l’ensemble 
des acquis du futur chien guide. Le chien sera 
évalué au cours des épreuves suivantes :

• Déplacement en ville sous bandeau

• Déplacement à la campagne sous bandeau

• �Test d’obéissance sous bandeau (rappel, rapport 
d’objets, etc.)

• �Ainsi qu’une cinquantaine d’exercices variés tout 
au long du parcours avec l’éducateur.

Le comportement en tant que chien de compagnie 
sera également évalué (rester calme en intérieur, ne 
pas voler la nourriture à table, etc.). 

Pour obtenir le diplôme, aucune faute n’est 
autorisée, c’est un 20/20 que le chien doit obtenir. 
Si le chien échoue à l’une de ces épreuves, il aura 
la possibilité de la repasser.

Cet examen est indispensable pour s’assurer de 
la sécurité des personnes non ou malvoyantes. 
L’obtention du diplôme nous assure des capacités 
du chien à devenir un merveilleux guide et 
compagnon de vie.

La mise en place et la validation de cet examen est 
un gage de qualité pour notre association. Il assure 
un chien guide de qualité aux bénéficiaires. Ils se 
voient donc rassurés quant à la sécurité que leur 
chien apportera lors des déplacements. 
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LES BÉNÉVOLES EN ACTION

Un salon dédié 
à l’autonomie 

 
Organisé depuis plus de 20 ans, le salon 
Autonomic est dédié au handicap, au grand 
âge et au maintien à domicile. En un seul lieu 
sont réunies toutes les solutions possibles 
concernant les pertes d’autonomie, quelle qu’en 
soit l’origine. 

Nos bénévoles et instructeurs de locomotion 
étaient présents au salon organisé sur Lille afin 
de présenter les solutions d’autonomie : le chien 
guide et la canne blanche électronique. 

Suite à cet événement,  nous avons eu une 
demande de chien guide et deux autres 
personnes sont en réflexion sur les solutions 
proposées.  

Un plongeon 
dans le monde de la 
déficience visuelle 

 

Les élèves de 4e du collège Notre Dame de 
Berck ont reçu la visite des bénévoles de 
l’antenne du Pas-de-Calais. Essai de la canne 
blanche sous bandeau, test des différents 
outils du quotidien d’une personne déficiente 
visuelle (téléphone, loupe de lecture, etc.) mais 
également échanges autour de la déficience 
visuelle étaient de la partie. 

Un évènement 
immersif

 
Notre antenne normande participait en novembre 
dernier à un repas dans le noir à St Jacques-sur-
Darnétal. 

Près de cent-trente repas ont été servis. Ce repas 
fut entrecoupé de reconnaissance, par le toucher, 
d’œuvres artistiques présentées par des élèves des 
Beaux-Arts de Rouen et par une audio description de 
deux œuvres de peintres célèbres. 
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Des familles 
extraordinaires 

Cette année, 50 petites boules de poils ont rejoint 
la grande famille des chiens guides. Tous ont rejoint 
leur extraordinaire famille d’accueil.

Accueillir un futur héros, c’est : 
•  Accueillir un chiot âgé de 2 mois.
•  Lui apprendre les bonnes manières et éviter qu’il 

ne prenne de mauvaises habitudes au quotidien 
(ne pas réclamer à table, ne pas dormir sur 
les canapés, garder sa place, être propre en 
maison…).

•  L’emmener partout, même en vacances si cela est 
possible, afi n de lui faire connaître tous types de 
situations (transports en commun, hypermarchés, 
foule…).

•  Assister à une séance collective minimum par 
mois dans nos centres d’éducation de Roncq 
et Honguemare-Guenouville et bénéfi cier des 
conseils et du suivi de moniteurs spécialisés à 
domicile une fois par mois.

•  Accepter le fait de s’en séparer après environ 
10 mois afi n qu’il rejoigne notre École pour être 
formé au métier de chien guide d’aveugle.

Si vous aussi vous souhaitez devenir famille d’accueil, 
n’hésitez pas à nous contacter au 03 20 68 59 62 pour l’école 
de Roncq et au 02 32 20 74 00 pour celle de Normandie.

CES PROCHAINS MOIS
Retrouvez les détails et l’ensemble de 

nos manifestations à venir sur notre 

site web : www.chien-guide.org

NORMANDIE 
Hervé DEHAIS, Président 
Adresse : 11 résidence Buisson 
27390 GUICHAINVILLE
Téléphone : 06 43 47 27 37
E-mail : antenne27-76@chien-guide.org 

PAS-DE-CALAIS
Christine SULLIGER, vice-Présidente
Adresse : 933 rue de Wirwignes 
62830 QUESTRECQUES
Téléphone : 06 31 70 97 83  
E-mail : antenne62@chien-guide.org  

Vous souhaitez organiser une action solidaire sur d’autres secteurs
que la Normandie ou le Pas-de-Calais ? Vous pouvez nous contacter par mail sur 
corteville@chien-guide.org ou par téléphone au 03 20 68 59 62

Nos bénévoles, 
toujours 
plus sportifs ! 

Nos bénévoles de Normandie ont participé à la Marche Nationale 
pour la Vue en octobre dernier. Cette Marche de 7km fut organisée 
par l’Association Information Recherche Rétinite Pigmentaire. Une 
belle occasion de montrer notre soutien dans cette recherche. 

Emmanuel Rouchaussée, maître chien guide de Linux a quant à lui 
participé au marathon d’Amiens. Il a souhaité porter les couleurs 
de l’association afi n d’informer un maximum de personnes sur nos 
missions. Encouragé par Linux, spectateur au moment de la course, 
Emmanuel a couru 42 kilomètres ! Bravo. 
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EN 2019, IL RESTE BEAUCOUP À FAIRE ! 

Tous ensemble et dans toute la France, nos 
10 écoles de chiens guides d’aveugles et 
notre Fédération mettent tout en œuvre pour 
éduquer des chiens guides et les remettre 
gratuitement à des personnes aveugles ou 
malvoyantes. 

Ne recevant aucune subvention les 
legs consentis à nos associations 
rendent possible ces rencontres qui 
redonnent mobilité et autonomie aux 
personnes handicapées visuelles 
dans leur vie quotidienne.

To u t e s  n o s  A s s o c i a t i o n s 
sont exonérées de droits de 
succession et utilisent ainsi 
l’intégralité des dons et legs 
pour leurs missions. 

Grâce à la générosité du public 
nous pouvons fi nancer 
nos 5 missions :

 la formation 
des chiens guides,

 l’accompagnement des 
maîtres de chiens guides,

 le retour vers l’autonomie,
 la sensibilisation des 
publics,

 la formation des 
éducateurs.

Tous unis dans la Fédération Française 
des Associations de Chiens guides d’aveugles. 

71, rue de Bagnolet - 75020 PARIS - Tél. : 01 44 64 89 89 - Fax : 01 44 64 89 80

CHIENS GUIDES D’AVEUGLES

CENTRES PAUL CORTEVILLE

Partout en France nous agissons au plus près 
des personnes défi cientes visuelles au quotidien.

Et si votre legs 
permettait plus 
de rencontres 
entre aveugles 
et chiens guides ?

Tom et Moby son chien guide.

LES CHIENS GUIDES D’AVEUGLES
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DES CHIENS GUIDES
POUR LES ENFANTS AVEUGLES

Pour plus d’informations, rendez-vous sur 

www.chiensguideslegs.fr
 Numéro Vert : 0800 147 852

CHIENS GUIDES D’AVEUGLES

CENTRES PAUL CORTEVILLE

MAG 113.indd   20MAG 113.indd   20 15/01/2020   14:3615/01/2020   14:36


